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EXTRAIT DU REGISTRE AUX OELIEENEATIONS DU

CONSEIL COMMUNAL

N" 241060

Sdance publique du 24 avril 2024
Date de convocation des conseillers: 17 avril2024

Presents MM. Beissel, Raus, Heuertz,
MM. Bingen, Courtois, Gaffinet, Mmes Hutmacher, Kartheiser,

MM. Meyer, Mongelli, Wirtgen;

Excus6s: n6ant

Sans motif : n6ant

Point de l'ordre du jour : 9.

Riglementd'ordre int6rieur de la Commune

Le conseil communal,

- Relu la deliberation N'l 1/081 prise par le Conseil communalen s6ance du24 novembre

2}ll,ladelib6ration N" 17/147 priseparleConseilcommunalensdance du29 novembre

2017 et la deliberation N"23l179 prise par le Conseil communal en s6ance du 29

novembre 2024;

- Lu l'annulation ministerielle partielle du 21 fdvrier 2A24,plus pr6cis6ment l'annulation de

l'article 9.7 du rdglement d'ordre int6rieur;

- Consid6rant que le fait de pr6voir dans le ROI des jetons de pr6sence pour les

secr6taires non membres d'une commission consultative est contraire aux

dispositions legales;

- Vu la loi communale modifiee du 1 3 decembre 1988, notamment son article 14 ;

- Vu les propositions du nouveau college des bourgmestre et 6chevins ;

D E C I D E avec 1'l voix pour.

- d'arr€ter la version modifiee du rdglement d'ordre int6rieur de la commune de Frisange

comme suit:

Commune de Frisange

Rdglement d'ordre int6rieur du conseil communal

Du droit d'initiative du conseiller

Art.1

Les objets d'int6r€ts qui peuvent 6tre port6s d l'ordre du jour par un conseiller communal

conformdment d l'article 13, alinea 3 de la loi communale, ne peuvent avoir pour objet que
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des matidres qui rentrent dans Ia comp6tence du conseil communal et font partie de ses
attributions legales.

L'auteur de la proposition est admis d la developper succinctement aprds que les autres
points de l'ordre du jour sont dpuis6s.

Au cas o! la proposition ne n6cessite pas le renvoi devant une commission consultative, la
discussion et le vote sur l'objet propose ont lieu lors de la m6me s6ance.

Lorsque la proposition doit etre soumise d l'avis prealable d'une commission consultative, elle
y est renvoyde et la commission l'examine dans les meilleurs ddlais. L'auteur de la proposition
peut assister aux travaux de la commission consultative, m6me s'il n'en est pas membre.
Dans ce cas, il n'a que voix consultative.

Consultation des documents

4t1".2

Pour chaque point d l'ordre du jour, les membres du conseil communal peuvent consulter,
sans deplacement des dossiers pendant les heures de bureau,les documents, actes et pieces
y relatifs. Ceux-ci sont d leur disposition au secrdtariat communal pendant le delai de
convocation r6el. lls peuvent en prendre photocopie. Les photocopies de documents ne
d6passant pas le format A3 sont gratuites.

Les documents, actes et pidces relatifs d chaque point de l'ordre du jour sont 6galement mis
d disposition des membres du conseil communal par le biais d'un site 6lectronique s6curis6.
Les documents trop volumineux qui ne pouvant pas 6tre transmis peuvent €tre consultes au
secr6tariat communal.

Toutefois, seuls les documents, actes et pidces deposds au secretariat communal
conform6ment d la loi communale font foi.

Les membres du conseil communal peuvent dgalement consulter, sans ddplacement du
dossier et pidces, les d6cisions que le colldge dchevinal a prises en ex6cution des
ddliberations du conseil communal.

Ouestions 6manant de cons.eillers

Art.3

Les questions que les conseillers se proposent d'adresser au college des bourgmestre et
6chevins doivent avoir un rapport direct avec l'administration de la commune et rentrer dans
les attributions legales des autoritds communales. Elles doivent €tre pr6sent6es de faqon d
se limiter aux termes indispensables pour formuler avec concision et sans commentaires leur
objet.

Le conseiller qui ddsire poser une question au colldge dchevinal peut le faire oralement lors
d'une r6union du conseilcommunal ou bien par ecrit en remettant le texte au bourgmestre ou
d son remplaqant.

Les questions 6crites des conseillers adress6es au college des bourgmestre et 6chevins sont
traitees au d6but de la seance, le cas echeant apres les communications du colldge echevinal.
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Les questions 6crites remises au bourgmestre ou d son remplaqant au moins 3 jours avant

le debut de la r6union sont expos6es oralement par leurs auteurs dans l'ordre chronologique

de leur depot. Ces exposds doivent 6tre aussi concis que possible et €tre d teneur politique

concernant des probldmes gdndraux relatifs d l'intdrdt communal. En cas d'absence motiv6e

de leur auteur, le bourgmestre ou son remplaqant donne lecture du texte remis.

Les questions orales sont expos6es de la m6me fagon concise par leurs auteurs en proc6dant

par ordre alphabetique fixd au debut de la sdance. Les questions orales sont trait6es en fin de

s6ance, le cas 6ch6ant comme dernier point a l'ordre du jour de la sdance.

Le colldge 6chevlnal r6pond aux questions soit par 6crit dans le mois, soit oralement lors de

la premidre r6union utile du conseil communal. En cas de rdponse dcrite d l'auteur de la

question, le colldge 6chevinal en informe le conseil communal lors de la r6union suivant la

communication de la rdponse.

L'essentiel de chaque question est inscrit dans le procds-verbal de la r6union du conseil

communal.

Coruocation i des sdances de travail

Art.4

Le college dchevinal peut convoquer sans publicit6 les conseillers en s6ance de travail chaque

fois qu'il le juge utile. Lors de ces seances, aucun vote ne peut 6tre pris.

Ddroulement des r6unions

Art.5

(1 ) Le bourgmestre ou celui qui le remplace prdside le conseil communal.

Le pr6sident ouvre et clot la s6ance. ll peut en suspendre les debats pour une dur6e ne

depassant pas une heure dans les conditions suivantes :

. Si l'assemblde devient tumultueuse le president peut annoncer son intention de

suspendre la sdance. Si malgrd cet avertissement le trouble continue, il suspend la s6ance

pour une dur6e qu'il determine.

. Si lors de la discussion d'un point de l'ordre du jour la majorite des membres pr6sents

souhaite disposer d'un delai de reflexion avant de se prononcer, le pr6sident suspend la
sdance pour une durde qu'il d6termine.

Lorsque le temps fix6 pour la suspension est ecou16, la sdance est reprise de droit.

( 2 ) A l'heure fix6 pour le debut de la r6union, le prdsident fait faiie appel nominal et constate

si la rdunion est en nombre.

Le bourgmestre ou celui qui le remplace dirige la s6ance avec objectivit6 et impartialit6. ll peut

rappeler nominativement d l'ordre les membres du conseil qui auraient troubld les debats. ll

accorde la parole dans l'ordre des demandes, a moins qu'il ne juge d propos de faire parler

alternativement pour et contte la proposition. ll ne peut refuser la parole d un membre du

conseil qui veut intervenir pour r6pondre d un fait personnel ou pour en appeler au pr6sent

reglement. Apres cl6ture de la delibdration, le pr6sident en r6sume des d6bats et formule la

question d mettre au vote. Sont toujours mises au vote avant la proposition principale, la
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question prealable qu'il n'y a pas lieu de d6lib6rer, la question d'ajournement qui tend A

suspendre la deliberation ou le vote ainsi que les amendements qui ont 6td soumis.

Dans les questions complexes, la division est accordde si elle est demand6e par un tiers des
membres prdsents. Au cours des ddliberations les conseillers peuvent dans le cadre de leurs
interventions pr6senter et soumettre au vote du conseil communal des motions et
amendements en rapport avec l'objet en discussion.

Police de l'assemblde

Art.6

Le bourgmestre ou l'6chevin qui le remplace comme prdsident a la police de l'assembl6e. ll
peut, aprds en avoir donn6 l'avertissement, faire expulser les auditeurs qui donnent de signes
publics d'approbation ou d'improbation et en g6n6ral ceux qui d6rangent les debats de
quelque manidre que ce soit.

Procds-verbal des d6lib6rations

\rt".7

Les deliberations sont redig6es par le secrdtaire et inscrites sans blanc ni interligne sur un
registre cot6 et paraphe par le bourgmestre. EIles constatent le nombre de membres qui ont
vot6 pour et contre. Les procds-verbaux des deliberations du conseil communal sont signes
dans les meilleurs delais par tous les membres prdsents lors de la prise de d6cision. A cette
fin, au moins une heure avant chaque rdunion, le proces-verbal de la s6ance pr6c6dente est
soumis aux fins de signature aux membres du conseil communal qui, d l'ouverture de la
s6ance peuvent r6clamer contre sa r6daction. Si la rdclamation est adopt6e, le procds-verbal
est modifid en cons6quence, Les expeditions sont sign6es par le bourgmestre ou celui qui le
remplace et contresigndes par le secrdtaire. Elles dnoncent les noms de tous les membres
quiont concouru d la deliberation.

Bulletin communal

Art.&

Les delib6rations du conseilcommunal sont r6sum6es dans un bulletin communal distribu6
gratuitement d tous les m6nages de la commune.

ll est egalement port€ d la connaissance du public par le site internet de l'Administration
Communale de Frisange.

Ce bulletin est r6digd en langue franqaise/allemande. ll contient l'essentiel des deliberations
et les decisions prises par le conseil communal. llfait mention des rdglements communaux
et de leur publication dans la commune.

Commissions consultatives et l6gales

Art.9,1 : Nominations et compdtence

En dehors des commissions prdvues par les lois et rdglements, le conseil communal peut
constituer des commissions consultatives d compdtence d6termin6e pour autant qu'il le juge
n6cessaire.
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Le colldge 6chevinal peut cr6er en compl6ment aux commissions consultatives institu6es,

des groupes de travail d compdtence d6termin6e. Les groupes de travail sont temporaires et

sont d'office dissous des leur mission remplie.

Les commissions consultatives et ldgales examinent dans les meilleurs delars les affaires qui

leur sont ddferees. Sauf le cas d'urgence, elles sont plus particulidrement charg6es d'aviser

les points devant 6tre port6s d l'ordre du jour du conseil communal. L'avis qu'elles timettent it

ce propos est vers6 au dossier de la s6ance. Elles peuvent, avec l'accord du college 6chevinal,

effectuer les visites les descentes sur les lieux qu'elles jugent utiles A l'accomplissement de

leur mission.

Aucune manifestation ne peut 6tre organis6e par la commission sans accord prealable du

colldge des bourgmestre et 6chevins.

Art.9.2: Composition

Les commissions consultatives et l6gales sont compos6es de membres, d'un secr6taire et

6ventuellement d'experts et d'observateurs.

Le nombre des membres des commissions consultatives et l6gales, ainsi que celui des

observateurs, est ddtermine dans le cadre de leur cr6ation par le conseil communal, sauf si

pr6vu diff6remment par rdglement grand-ducal. Les membres sont choisis entre les

membres du conseil communal et, sur proposition des groupements politiques, entre les

habitants de la commune, les repr6sentants de societds de la commune et des experts.

Chaque groupement de candidats est repr6sent6 dans les commissions consultatives en

fonction du nombre de ses 6lus au conseil. (art.15 loi communale).

Les experts quifigurent comme membres dans une commission consultative et l6gale, sont

proposds par les membres du conseil communal. Tout membre d'une commission

consultative et ldgale doit €tre majeur et jouir des droits civils et politiques.

Les commissions techniques, ou groupes de travail, peuvent s'adjoindre, pour des affaires

d6termindes, des experts, dont les avis sont susceptibles d'6claircir leurs ddlib6rations. Ces

experts peuvenl €tre choisis, avec l'accord du colldge dchevinal'

Le colldge 6chevinal adjoint d chaque commission un secr6taire choisi au sein de

l'administration.

En cas d'absence non motiv6e pendant trois sdances cons6cutives d'un membre d'une

commission, ce membre est d6missionn6 d'office et le conseil communal procdde i la

nomination d'un nouveau membre lors de la prochaine s6ance.

Art.9.3 :Constitution

Une fois nommees, les commissions consultatives et ldgales se rdunissent sur l'initiative du

bourgmestre en vue de leur constitution. Le president de chaque commission est d6sign6 par

le conseil communal.

Art.9.4 : Convocation e[prdsidence

Les cornmissions consultatives sont convoqu6es par leur pr6sident qui d6termine l'ordre du

jour des r6unions et en dirige les ddbats. Si le bourgmestre ou si la majorite des membres de

la commission demande que celle-ci se r6unisse, le prdsident est tenu de la convoquer.
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Les r6unions des commissions pr6vues par les lois et rdglements sont en partie gdr6es par
la loi y aff6rente.

Art.9.5: Ddroulement

En principe, les r6unions des commissions consultatives et legales ont lieu A huis clos.

Les commissions peuvent inviter les membres du colldge des bourgmestre et dchevins pour
les entendre en leur expos6. Tout membre du conseil communal a le droit d'assister aux
r6unions des commissions consultatives et l6gales en tant qu'observateur. Dans ce cas, il n'a
pas de voix ddliberative et il n'a pas droit dr un jeton de pr6sence.

Sous r6serve de l'accord du college 6chevinal, les commissions consultatives et l69ales
peuvent inviter le public d leurs r6unions.

Art.9.6 : Proc6s-verbal des rdunion$

Les commissions consultatives et legales doivent rendre compte de leurs debats dans un
d6lai de 3 semaines. A ces fins, le secr6taire de la commission transmet le rapport sign6 par
le prdsident et contresign6 par lui-m6me aux membres du college 6chevinal et au secrdtaire
communal. Aprris validation par le college 6chevinal, le secretaire communal transmet le
rapport aux membres du conseil communal.

Le secr6taire de la commission est tenu de dresser une liste de prdsence pour chaque r6union
qui doit parvenir au service du personnel au plus tard dans la semaine qui suit la r6union.

Le rapport indique le nom des membres ayant participe aux diffdrentes deliberations et
6numdre les r6solutions qui ont et6 prises.

Art.9.7 : Jetons delrrdsence

Un jeton de pr6sence, dont le montant est fixd par d6lib6ration spdciale, est alloue par s6ance
aux membres des commissions consultatives et l6gales autres que les bourgmestre et
6chevins.

Ainsi d6lib6r6 en s6ance d Frisange, mdme date que dessus

Suivent les signatures:

Pour exp6dition conforme, Frisan ge le 24 avril 2024

le mestre la secr6taire
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